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Objet: Marché de travaux pour la transformation de l'ancienne trésorerie en CCAS 

Le Maire de la Commune de VILLIERS LE BEL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2122-22 et suivants, 

VU le Code de la Commande publique, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 4 juillet 2020 portant élection de Monsieur Jean
Louis MARSAC en qualité de Maire, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 10 juillet 2020 portant délégation de compétences 
du Conseil municipal au Maire, modifiée par délibération du Conseil Municipal du 3 février 2023, 

VU l'arrêté n°67 /2023 en date du 13 février 2023 portant délégation à Madame Laetitia KILINC en 
matière de marchés publics, 

CONSIDÉRANT la volonté de la Ville de VILLIERS-LE-BEL de faite des travaux pour la 
transformation de l'ancienne trésorerie en CCAS. 
Ce marché est décomposé en 8 lots : 

N" Lots Intitulé 
1 Gros œuvre - démolition - ravalement 
2 Menuiseries extérieures alu 
3 Plâtrerie - Faux plafond - Menuiseries intérieures 
4 Electricité 
5 CVC - Plomberie 
6 Peinture 
7 Sols souples 
8 Ascenseurs 

CONSIDÉRANT la consultation et mise en concurrence effectuée selon la procédure adaptée, 

CONSIDERANT les réponses reçues et l'analyse effectuée pour chaque lot : 

Lot s Ré anses reçues 

01 SAINT DENIS CONSTRUCTION 

ETABLISSEMENT A.PHILIPPON 

ENTREPRISE BONNEVIE 

02 ENTREPRISE MIROITERIE DE SARCELLES 

SEKATOL 

smunir
Mise en ligne



03 

04 

05 

06 

07 

08 

1 ETS FLAVIGNY 

I PRO EVOLUTION BAT'S 

IAXEMEDECO 

ITEP 
[ SAINT DENIS CONSTRUCTION 

Il GOUGET SAUVAGE ELECTRICITE (GSE) 

CIDEG 
1 

IMIDEELEC 

!TEMPERE 
1 

1 LA LOUISIANE 

j ACORUS PEINTISOL 

!MONTI 

1 RCM BOSTANCI 
1 

1 HAYET 
1 

i SERTAC 
1 

i ELIEZ 
1 

: H2 BATIMENT 

/ OMINIDECORS 
1 

i ACORUS PEINTISOL 

1 RCMBOSTANCI 
1 

IHAYET 

1 SERTAC 

i ELIEZ 

•
ORONA 

TKELEVATOR 

CONSIDERANT la commission qui s'est tenue le 16 janvier 2024 qui a décidé: 
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-de ne pas retenir les candidatures de la société MIDE ELEC (lot 4) et de la société HZ BATIMENT (lot 
6) 
- de ne pas attribuer le lot 1 
-et d'attribuer les lots suivants à: 

Lot(s) 1 Réponses reçues 

01 

02 

03 1 PRO EVOLUTION BAT'S 

04 1 GOUGET SAUVAGE ELECTRIOTE (GSE) 

!TEMPERE 05 
1 

06 ISERTAC 

07 ! RCMBOSTANCI 
1 

08 f ORONA 

CONSIDERANT la commission qui s'est tenue le 30 janvier 2024 qui a attribué le lot n°1 à SAINT 
DENIS CONSTRUCTION 



DECIDE 

Article 1 - Il sera conclu un marché public de travaux avec: 

Lot(s 

01 

02 

03 

04 

05 

06 

07 

08 

Ré onses reçues 

SAINT DENIS CONSTRUCTION 

1 MIROITERIE DE SARCELLES 

i PRO EVOLUTION BAT'S 
1 

1 GOUGET SAUVAGE ELECTRICITE (GSE) 

!TEMPERE 
1 SERTAC 

i RCMBOSTANCI 
i 
\ORONA 
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Article 2 - Le montant global des travaux s'élève à 737 482,62 € HT soit 884 979,14 € TIC, se 
décomposant cornme suit: 

Lots R' onses reçues 

01 \ SAINT DENIS CONSTRUCTION 

02 j MIROITERIE DE SARCELLES 

Montant HT attribué 

280 000,00€ 

Prix de base : 39 850,00 € 

PSE retenue : 8 300 € 

TOTAL: 48 150,00 € 

03 ! PRO EVOLUTION BAT'S 145 000,00 € 

04 \ GOUGET SAUVAGE ELECTRICITE Prix de base: 88 625,90 € 

i (GSE) Option retenue : 767,50 € 

1 Variante retenue: 1 621,66 € 

TOTAL: 87 771,74 € 

05 !TEMPERE 99116,20€ 
1 

06 ! SERTAC 19 500,00 € 
' 

07 i RCM BOSTANCI 33 744,68€ 

08 1 rrorn .. 1~ 
1 '-'l·-''-'"-.--'".l. ..... .1.:l. 24 200,00€ 

Ce montant global sera imputé sur les crédits inscrits au budget de la ville. 

Article 3 -Le marché prendra effet à sa notification et prend fin à i'issue de la période de garantie de 
parfait achèvement. La durée prévisionnelle des travaux est de 10 mois incluant la période de préparation 
des travaux. 
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Article 4- Le Directeur Général des services de la Mairie est chargé de l'exécution de la présente décision 
dont une ampliation sera remise à M. le Sous-Préfet de Sarcelles 

A Villiers le Bel, le 11 1 MARS 2024 
Le Maire, 
Jean-Louis Marsac 

Pour le Maire, 
l'Adjointe déléguée 
Laetitia KILf 1"'~...-..... ~__.,..-,, ....._ 


